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^ adressés par lettres, officielles ou non, au chef du département d^mnt la T^rem.e e

i pério<ie de la construction. J'exposerai donc
f,«3P««^"«".««7,^"*.Si^ °'ueT rende

' personne qui puisse faire une enquête. Quelle que ^«'\ ^,^^"Jl*^"diri ferair^
miel nue soit le rapport que je fasse, la personne contre qui il serait dirige serait en

?<lrdTlVrVcZr,co'mmlrésullant'dMdées préconçues^ e^^^^^^^

adopté pour se conformer à des opinions précédemment «^P"™/f '

^^^ 'XdT^
l'on propose do m'as.igner est si rempli de complications, que je pais pr^^O'^^qu u

n;;"sraCtièrement impossible de m'^n acquitter avec
^^-.^^.iirrraf esposél

satisfaction en quelque quartier ; de plus, à cause de "?.\^^^^
«'^"'J ^^sL^^^^

des attaques dans le parlement et dans la presse ;
on dira ^"^^^^^^^^^^T/^^^^^^^

. but étaient de soutenir les théories et les opinions que j
«ivais exprimées prece

' "^'"Te^gouvernement aussi ne peut manquer de reconnaître <1««
^«^^^"fX.«l?s

de c^lmportance, se -tt^chL au règlemcmtder^^^^^^

l

mi

que toutes les lonciion» uuo i »i vv.v/uiy«^v.^"
, .

' ". n • .

de mon devoir <ie déclarer qu'on ne peut attendre aucun résatatsat^^^^^^^^^^^

chai-Ktant d'essayer de régler les réclamations du chemin de fer Intel colonial, etqu .1

no me semble pas m'appartenir de me mêler de l enquête.
rapports avec

En declinint cette charye, je n'ignore pas que je mets fin
»J^«^ ^^^^^^^^^

( les grandes entreprises do cLen.in de ter du Canada
^'^^\'!fi«.Vn^^^^^^^^^

sept meilleures années de ma vie, dans la position ^e^P^^^^^^^^^^ "f"^^^pS
*^r II me sera pariiculiôrement pénible de me séparer du chemin de fer du Pac'hque

[dans sa condition actuelle, mais les termes de l'arrête du conseil ne me laissent pas

^
^"'' En'con'équence, pour les raisons que je viens d'exposer, je demande

j^^^^
< isement au gouvernemer.t de me permettre de décliner la position q^i m est assignée.

,

^"-"^ '
Jai l'honneuiî^d'être, monsieur, votre^^ijsa^nt servite^^^^^^

' ^iLndetLpacifi^^^ et cTtngénieur en chef du chemn de fer Intercolomal

Bureau du MiNtsxRE pes chemins de fer ex^oan^aux. Canada.^^^^

^rrn Tû /ir^îa nr.piisfir i-éeeption de votre lettre refusant pour les

ror:,rvot™„':,^'vt'™r<;"ii^';;it'ir:oL d^evou^d'aocoptor"!. position

.

la(.ueUe vous avez été nommé,

-r Désirant votre succès et votre bonheur futur,
AA.rr.»AT A^oo'i»

j demeure, votre dévoue, ^„„„^„
j^l^

CHARLES TUPPER.

Sandford Fleming, écr., I.C., C.M.G.

r

l
, CUEMIN DE ÏÏR CANADIES DU PACIPîqnE, OTTAWA, 1er juillet 1880.

_

Par leB document, annexé», publiés avec autoriBation, vous apprendrez, que j a.

ïni,i\"i::'dirr;To™1iraZrsJatservi sous diffé..ntes administrations
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